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É D I T O

La cérémonie des vœux ce 14 janvier 2023 a été l’occasion de tous nous retrouver dans 
la salle municipale « Yvonne Garnier ». Quelle joie de voir notre village se rassembler à 
nouveau après ces années troublées.
C’était pour moi en premier lieu l’occasion de remercier l’ensemble de l’équipe municipale, 

adjoints et conseillers, pour leur implication et leur travail au service du village ainsi que l’ensemble 
des agents de la commune qui font un travail remarquable.
Cette soirée a également été marquée bien sûr par les discours, cette année de votre maire et de 
Mme Armelle Henno, adjointe au scolaire et au périscolaire, afin de revenir sur la vie du village, ses 

animations, son école, le bilan des années écoulées et les principaux projets et chantiers à venir.
Nous avons eu également le plaisir de recevoir plusieurs invités, personnalités politiques nationale et locales, ainsi que de nombreux 
maires amis, appartenant à la même communauté d’Agglomération du pays de Fontainebleau qu’Ury. Etaient également avec nous les 
représentants de l’armée, de la gendarmerie et des pompiers qui nous accompagnent au quotidien. Leur présence ainsi que la prise de 
parole du Président de la Communauté d’Agglomération, également conseiller départemental, M. Pascal Gouhoury, de la vice-présidente 
du conseil départemental en charge de l’environnement, Mme Béatrice Rucheton, et de notre représentant à l’Assemblée Nationale  
M. Frédéric Valletoux, ont montré combien Ury était relié désormais, en tant que collectivité, à ses partenaires comme le Département et 
l’État. L’objectif  est toujours le même : en plus des liens humains, indispensables au vivre ensemble, c’est de permettre à Ury de pouvoir 
bénéficier des soutiens nécessaires pour financer ses nouveaux équipements tout en s’inscrivant dans une action collective et constructive 
au sein de son territoire.
Les mises à l’honneur ont également été un moment fort avec la remise à chacun de la médaille de la commune d’Ury : en vedette 
l’association « Patchwork & Miniatures » représentée par toute son équipe autour de sa présidente Mme Florence Jumeaux, le jeune 
uriquois Paul Durin Gille, sportif  (épéiste) de haut niveau, avec à 17 ans un palmarès déjà bien rempli et la ferme des Moênes, représentée 
par Guillaume et Mélanie Garces auxquels nous associons bien sûr Denis et Isabelle Garces, pour le dynamisme  de leur exploitation et la 
qualité de leurs produits qui font connaître Ury bien au-delà des limites de la commune.
Je tenais également à remercier Mme Christine Boudin pour son dévouement lors de la crise du COVID. Christine, et à travers elle 
l’ensemble des agents de la ville de Fontainebleau, des bénévoles, et des personnels soignants ont fourni un effort remarquable durant toute 
la crise, ne comptant ni leur temps, ni leur énergie. Qu’ils en soient tous chaleureusement remerciés.
Le son des cornemuses et des tambours du 91e Gatinais Highlanders Pipe Band, groupe musical basé à Moigny-sur-École, a agréablement 
clôturé en musique cette soirée des vœux autour d’un buffet joliment décoré et garni par notre partenaire José Martel et toute son équipe. 
C’est en conservant l’esprit  fraternel et convivial de cette soirée que je renouvelle, au nom de l’ensemble du conseil municipal, nos vœux les 
meilleurs de santé, de réussite et de bonheur afin que ceux-ci accompagnent les Uriquoises et les Uriquois tout au long de cette nouvelle Année.

Bien amicalement
Jean-Philippe POMMERET 

Maire d’Ury
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VIE SCOLAIRE

 FÊTE DE NOËL DES ENFANTS DE L’ÉCOLE 
Le jeudi 15 décembre, tous les enfants de 
l’école se sont retrouvés à la salle Yvonne 
Garnier pour fêter noël. Au programme du 
matin, un magicien venu présenter son 
spectacle devant des enfants émerveillés 
qui n’en croyaient pas leurs yeux. Certains 
ont même pu l’aider dans ses tours de 
magie.
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Nous remercions chaleureusement l’ASU 
et la coopérative scolaire qui ont financé le 
spectacle.
Puis le père Noël tant attendu est arrivé la hotte 
chargée de cadeaux qui ont ravi petits et grands.
Après un bref aller-retour à l’école, tous les 
enfants ainsi que l’équipe enseignante se sont 
retrouvés pour partager le repas de Noël, offert 
à tous par la municipalité, servi par le personnel 
de cantine et les membres de la commission 
scolaire.
Après le déjeuner tous sont retournés à l’école 
enchantés par cette journée.
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Le 13 octobre, après  
16   ans passés au 
service de restauration 
scolaire et à la garderie, 
Brigitte ROGER a tiré 
sa révérence pour une 
retraite bien méritée. 

C’est avec beaucoup 
d’émotion qu’elle quitte 
le service mais elle a 
promis de revenir de 
temps en temps pour 
voir les enfants ainsi 
que ses anciennes 
collègues.

DÉPART EN RETRAITE DE BRIGITTE

Cette année pour fêter Halloween, 
la municipalité et l’ASU ont fait le choix 
d’inviter les enfants de l’école primaire à 
la salle Yvonne Garnier pour un après-midi 
festif, le dimanche 30 octobre.
Autour d’un goûter composé de crêpes et de 
friandises, chacun a pu s’amuser tout en dansant, 
dans des déguisements plus ou moins effrayants.
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Depuis début novembre 
le service périscolaire 
et l’accueil de loisirs 
accueillent une stagiaire 
Laura ANGELOSANTO. 

Agée de 16 ans, elle sera 
présente pendant 2 ans 
en alternance avec des 
périodes de cours dans son 
établissement. Elle effectue 
ce contrat d’apprentissage 
pour obtenir un CAP 
accompagnement éducatif 
petite enfance.

Nous sommes ravis de 
pouvoir l’accueillir dans 
nos services et nous lui 
souhaitons la réussite pour 
sa formation

UNE STAGIAIRE 

HALLOWEEN



6

N°3 JANVIER 2023

PÉRISCOLAIRE
6

ACTIVITÉS DU MERCREDI 
À L’ACCUEIL DE LOISIRS
Chaque mercredi de l’année en période 
scolaire, une trentaine d’enfants participent 
aux activités diverses et variées de l’accueil de 
loisirs. Voici un petit aperçu des réalisations 
plastiques faites sous l’égide de Céline Caillet 
animatrice.

Du 24 au 28 octobre l’accueil de loisirs 
Urykids a accueilli chaque jour une trentaine 
d’enfants sur le thème des jeux de société. 
Comme à chaque période, ce fut une semaine 
riche en activités  : grand jeu sportif, après-
midi casino, chasse aux trésors, activités 
manuelles... Une sortie à la plaine de jeux 
TO-PLAY avait également été prévue pour le 
plaisir de tous sans oublier la boum déguisée 
du vendredi après-midi.

Le prochain rendez vous sera du 20 au 24 
février sur le thème de la magie.

SEMAINE D’OCTOBRE
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RPE (Relais Petite Enfance)
Vous êtes parents en recherche d’un mode de 
garde ou déjà en contrat avec un professionnel de 
la petite enfance ?
Vous êtes ou souhaitez devenir assistant maternel 
ou garde à domicile et souhaitez être informés sur 
vos droits et devoirs ?
Alexia Renouard, animatrice du Relais Petite En-
fance de l’agglomération, Les lutins de la Reine, 
vous reçoit sur rendez-vous les mardis après-midi 
à partir de 14h à la salle des associations d’Ury 
chemin de Larchant pour vous informer et vous 
accompagner dans vos démarches.
Contact : 
rpeleslutinsdelareine@pays-fontainebleau.fr 
ou 06 47 88 04 69.

NOËL DES BEBELECTEURS

DES COLLÉGIENS À L’HONNEUR Le lundi 21 novembre, à la salle 
des fêtes «  la Villa Capella  » à la 
Chapelle La Reine, a eu lieu la remise 
du diplôme national du Brevet.
Sept jeunes uriquois ont été diplômés, 
il s’agit de :
Kylian Garcia, Sinké Julien, Émy 
Malherbe, Henette Moubie, Corentin 
Ouusset, Lucas Pierrucci et Anaé 
Perdrix.
Toutes nos félicitations aux jeunes 
diplômés et nos encouragements 
pour la suite.

Le jeudi 15 décembre, le père Noël attendait les 
bébélecteurs à la bibliothèque, tous ont répondu 
présent, accompagnés de leurs assistantes mater-
nelles, et un accueil chaleureux lui fut réservé.
Intimidés, émerveillés, les enfants ont échangé 
quelques mots avec le père-Noël, puis ce fut la 
distribution des cadeaux. Chacun a reçu un livre 
offert par la municipalité.
Les enfants ravis, ont ensuite pris la pose pour une 
photo souvenir avec le père Noël, puis à regrets, ils 
lui dirent bonsoir, et... à l’année prochaine.

N°3 JANVIER 2023
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Cinq concerts à URY en 2022
■ 16 juin église Saint Martin : concert symphonique

Musique à Portée a lancé sur plusieurs saisons une série de 
concerts sur le thème « voyage dans l’orchestre ». L’idée est 
de choisir des oeuvres qui mettent en lumière les timbres 
des voix et des instruments, en solistes et en pupitres.
Cette nouvelle étape, en synthèse des précédentes, propos-
sait de voir l’évolution de la musique orchestrale depuis la fin 
du baroque jusqu’au pré-romantisme.
Le concert a débuté par une « sinfonia », ouverture de la 
cantate BWV 52 de J.S. BACH, illustrant l’universalité de 
la musique : pour cette oeuvre de musique sacrée Bach a 
réutilisé le premier mouvement de son premier concerto 
brandebourgeois.
Suivait la symphonie n° 35 « HAFFNER » de W.A. MOZART, 
qu’a magnifiquement dirigée le nouveau chef d’orchestre de 
Musique à Portée, Eric Moreira.
La deuxième partie de ce concert a été consacrée à la 
1ère  symphonie de L. van BEETHOVEN. Cette symphonie 
de transition entre clacissisme et romantisme a beaucoup 
dérouté la critique de l’époque, par son introduction 
inattendue, par un nouvel équilibre entre les cuivres – 
trompettes et cors – et le reste de l’orchestre.
En bis, le finale de l’unique ballet de BEETHOVEN, « Les 
Créatures de prométhée » résume le succès de la formation 
par Prométhée de ses créatures, femme et homme. 
Beethoven reprendra plus tard le thème de Prométhée dans 
sa troisième symphonie.

Donné à URY le 16 juin dans l’église Saint Martin, ce concert 
a été repris le 25 septembre à LARCHANT dans l’église Saint 
Mathurin et le 2 octobre à MORET dans l’église Notre Dame. 

20 ANS DE MUSIQUE
En 2002, je donnais mes premiers concerts 
comme chef d’orchestre.
Les concerts à Ury datent de 2005, par un programme 
Vivaldi : concerto pour hautbois, Magnificat et Gloria, 
donné avec l’orchestre « Barzin » de Paris et la chorale 
« Prélude » d’Avon.
Depuis cette date, je dirige l’ensemble qui devait devenir 
« Musiciens du Monde », avec la création de l’association 
Musique à Portée en 2008, auquel sont associés, en 
fonction des programmes, des chorales et d’autres 
ensembles orchestraux : chorale Saint Louis et « Laudate 
Dominum » de Fontainebleau, chorale « Prélude » d’Avon, 
choeur «  Les Solistes du Gâtinais » de Soisy sur Ecole, 
ensemble orchestral de Milly, ensemble Patricia Saquet de 
Ponthierry. J’ai dirigé près de 90 concerts et organisé plus 
de 20 concerts avec des musiciens invités : jeunes talents, 
ensembles de musique baroque, duo pianoforte-violon, 
quartet de Jazz, ensembles de musiques traditionnelles.
Les concerts on pu être organisés à Paris et dans le Sud 
de la Seine et Marne et de l’Essonne : Arbonne, Barbizon, 
Bois-le-Roi, Bourron-Marlotte, Chevrainvilliers, Faÿ les 
Nemours, Fleury en Bière, Héricy, Milly la Forêt, Moigny 
sur Ecole, Montereau, Moret, Ormesson, Saint Martin en 
Bière , Samoreau, Seine-Port, Soisy sur Ecole, Thomery, 
Villiers sous Grez et, parmi les plus nombreux, Fontaine-
bleau avec 8 concerts, Larchant avec 9 concerts, Samois 
sur Seine avec 11 concerts et Ury avec 40 concerts.
Plus de 35 animations en écoles ont accompagné ces 
concerts, essentiellement à Ury et Larchant, mais aussi 
à Villiers sous Grez, Recloses, Bourron-Marlotte, Samois 
sur Seine, …
Le temps est donc venu de passer la main...

Aujourd’hui, c’est chose faite : Rémi MOREIRA a désor-
mais la baguette en main.

VIE ASSOCIATIVE
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Félicitations pour cette fin d’année riche 
en activités.
La fin d’année 2022 a été relativement char-
gée pour les adhérents ainsi que les béné-
voles de notre association.. Les proches ont 
également été mis à contribution.
Les 5 et 6 novembre, se sont déroulées 
les bourses aux vêtements et aux jouets. 
De nombreux exposants étaient présents, 
tout comme les visiteurs qui ont su y trouver 
leur bonheur grâce à la qualité des produits 
proposés.
Les 26 et 27 novembre, nous avons 
organisé le Marché de Noël qui prend de plus 
en plus d’ampleur et qui demande beaucoup 
d’implication de la part des adhérents, des 
bénévoles mais aussi de leurs proches mis 
à contribution, sans oublier les employés 
communaux, tant pour l’organisation que 
pour la mise en œuvre. 
Tout ce travail a été récompensé par les 
félicitations des visiteurs et des exposants, 
le plus important, par le sourire des enfants. 
Nous essayons chaque année d’apporter des 
nouveautés, notamment en ce qui concerne 
la décoration des lieux.

PATCHWORK 

C’est le dernier concert 
que j’ai dirigé. Musique à 
Portée continue avec son 
nouveau directeur musi-
cal et chef d’orchestre, 
Rémi MOREIRA.
Les autres concerts de Musique à Portée en 2022 à URY, ont été 
donnés par des musiciens invités :
■ 15 janvier, salle Yvone Garnier, quintette CALYPSO
Julie HUGUET, flûte, Chloé DUCRAY harpe, Thibaut MAUDRY violon, 
Issey NADAUD alto, Alexis DEROUIN violoncelle ont interprété, pour 
notre bonheur, des œuvres du début du 20e siècle : Quintette de Jean 
CRAS concert à 5 de Joseph JONGEN, Marine de Guy ROPARTZ, 
musiques impressionnistes inspirées par l’Océan...
■ 21 mai, salle Yvonne Garnier, duo Violon – Pianoforte
Nicole TAMETSIT et Pierre BOUYER : Mozart, Beethoven, et les 
musiques d’Europe Centrale, aux racines de l’art Tzigane : Mozart, 
sonate en si bémol majeur (1784), Beethoven sonate « Le printemps », 
Dussek, et des « Verbunkos » – danses traditionnelles hongroises – 
de Bihari, Rosenthal, Jossovits, Csermak, Adler.
■  10 septembre, salle Yvonne Garnier, Voyage entre Brésil  

et Caraïbes
L’ensemble OSHALA, conduit par Claude GUILLARD, nous a fait (re)- 
découvrir des chants et des musiques des Caraïbes et du Brésil, en 
français, en portugais, en créole, qui vantent la beauté des paysages, 
la douceur du climat et qui rappellent aussi les appels à la liberté des 
anciens esclaves...
■ 11 décembre, salle Yvonne Garnier, concert de Jazz
Par le Quartet Yvon Méron : Yvon MÉRON (timbalier de l’orchestre 
Musique à Portée) au vibraphone et à l’harmonica, Patrice GALAS au 
piano, Jean CHAUDRON à la contrebasse, Hidéiko KAHN à la batte-
rie et Eric LUTER à la trompette et au chant nous ont régalés de leurs 
improvisations sur les grands standards de Jazz.

Manuel Bloch



REPAS DES AINÉS Dimanche 23 octobre, ce sont 85 convives qui ont été 
accueillis à la salle Yvonne Garnier par M. le maire 
Jean-Philippe Pommeret, les conseillers et les membres 
du CCAS à l’occasion du traditionnel banquet des aînés 
offert par la municipalité.

Cette journée a permis aux personnes qui n’ont pas l’occasion de 
se croiser ou d’échanger toute l’année, de se retrouver et de se 
rappeler de bons souvenirs.
L’occasion pour les  élus de partager avec nos Anciens un 
moment de pure convivialité autour d’un excellent repas préparé 
et servi par le traiteur José Martel. 
Sous les strass et paillettes la partie musicale et dansante fut 
assurée par le groupe «Etinc’elles» faisant tour à tour danser et 
chanter tout le monde sur un spectacle musical.
En ouverture M. le maire a pris la parole avec une pensée 
reconnaissante pour celles et ceux qui ne sont plus parmi nous et 
a mis à l’honneur nos doyens.
L’organisation de cette journée était assurée par les membres du 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). Comme l’an dernier, 

l’embellissement des tables a été confectionné par les enfants de l’école.
Sans oublier la remise de cadeaux offerts par les entreprises du village à nos aînés.
Une belle journée de rencontres et de retrouvailles pour les aînés du village.

Les membres du  Centre Communal d’Action Sociale

L’association Saint  
Martin d’URY 
est une structure 
associative de proximité 
qui touche tous les 
publics : les familles, les 
enfants et les jeunes. 
L’association vous 
accompagne dans la 
réalisation de vos projets

ASSOCIATION SAINT MARTIN D’URY

Projets réalisés par l’association en 2022

24, 25, 26 juin 2022, 
Rencontres Nature & 

Biodiversité. 5 grands 
photographes à l’honneur 

conférences, exposition photos, 
diverses associations, 

chasse aux trésors et contes

1er & 2 octobre,
Exposition peinture 
L’association a mis à 
l’honneur 5 peintres du 
village de styles tout à 
fait différents. Très belle 
exposition. 
Les 5 artistes peintres sont 
satisfaits des deux journées. 
Beaucoup de rencontres, 
contacts, ambiance 
chaleureuse. À refaire !!

Si vous souhaitez adhérer à 
l’association ou si vous avez 
des projets merci de nous 
contacter par mail à l’adresse 
suivante  
saintmartin.dury2@orange.fr

VIE ASSOCIATIVE
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19 mars 2022, Soirée dégustation 
et découverte oenologique,   
27 participants. Une belle réussite !
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L’Amicale Scolaire d’Ury (ASU)
L’Amicale Scolaire d’Ury (ASU) est une 
association présente depuis de nombreuses 
années à Ury 
Elle a été créée afin d’organiser des évène-
ments autour des enfants de l’école et du vil-
lage. L’ASU propose également des ventes 
de produits divers et participe aux frais des 
sorties et spectacles organisés par l’école 
permettant ainsi de prolonger ou de créer un 
lien entre les enfants, les familles, l’école et la 
commune.
À la suite d’une assemblée générale qui s’est 
tenue le 11 janvier 2023, un nouveau bureau a 
été élu. La composition est la suivante :
- Présidente : Juliette POMMERET
- Secrétaire : Valérie-Anne VIDAL
- Trésorière : Sophie DENAMPS
Les différents projets d’activités et de manifes-
tations mis en place pour 2023 ont également 
été à l’ordre du jour.
Un carnaval et une chasse aux œufs seront 
organisés au printemps (les dates seront com-
muniquées prochainement). De plus l’ASU 
participera cette année encore au spectacle 
de Noël des enfants.
Et pour finir l’année scolaire 2022/ 2023 tous 
ensemble, la légendaire kermesse est de 
retour ! De mémorables moments pour petits 
et grands autour de jeux, de stands, de gâteaux 
et bien d’autres choses.
Elle se déroulera le samedi 24 juin 2023 à 
l’école. Pour cette occasion (et pour les autres 
aussi) tous les parents, grands-parents, frères 
et sœurs… mais aussi les amis sont les bien-
venus.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre !
Contact : amicalescolaireury@hotmail.fr

2, 3, 4 décembre 
2022, 
TELETHON 
12 gâteaux ont 
été réalisés par 
les habitants du 
village et le Club 
des sages. Un 
accueil chaleureux 
a été réservé 
aux membres de 

l’association lors de leur porte à porte pour les 
dons de gâteaux.

En présence de 
M. Claude JUSSEAU 

coordinateur de l’AFM 
de SEINE ET MARNE 

SUD, M. le maire, Jean 
Philippe POMMERET, 

remet la médaille de la 
ville d’Ury à nos pâtissières pour la confection de ces 

beaux et bons gâteaux. Ensuite, départ pour le partage 
des gâteaux dans le village, au profit du TELETHON. 

Des porte-clés et des cache-cou ont été offerts par une 
généreuse uriquoise. Cette belle journée  a permis de 

récolter  970€ au profit de l’AFM.
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Sortie théâtre du 19 novembre
Désormais dans les incontournables d’Ury’thme, on trouve la sortie 
organisée dans un théâtre parisien. Le principe est simple, nous nous 
donnons rendez-vous devant la boulangerie, nous montons dans l’auto-
car qui nous y attend et qui prend alors la direction du théâtre. A l’issue 
de la représentation, nous remontons dans l’autocar qui nous a déposé 
devant la salle et c’est le retour vers notre village. Comment sortir au 
théâtre à Paris sans aucune préoccupation ? Ury’thme répond à cette 
question !
Cette année, le spectacle proposé était la pièce « une situation délicate » 
jouée dans ce magnifique Théâtre Edouard VII et où Clothilde Coureau 
donnait la réplique à Gérard Darmon.
De l’avis général, la pièce a dépassé les attentes et tout le monde a été 
ravi de la prestation. Quand au bureau d’Ury’thme, la satisfaction était 
grande en constatant que l’autocar avait été rempli pour la première 
fois et que 50 uriquois (où voisins) avaient répondu présent.

Assemblée Générale de l’Association
Comme chaque année en janvier, le bureau d’Ury’thme s’est réuni pour 
désigner le futur bureau pour 2023.
Comme le prévoient les statuts, le bureau sortant a démissionné après 
que son Président a présenté le bilan moral et financier pour 2022. Les 
présents ont alors procédé à l’élection du nouveau bureau :
Président : Jean Luc HENNO
Vice président : Bernard PICHARD
Secrétaires : Pascale PELLILLI, Susie DEVARIS
Trésorière : Armelle HENNO
La réunion s’est achevée par la dégustation de la galette.

ASSOCIATION URY’THME
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Vide grenier juin 2022

CÉRÉMONIE du 11 novembre

Ce 11 novembre se déroulait la cérémonie commémorative de 
l’armistice de la première guerre mondiale, sous la direction de Jean 
Philippe POMMERET maire d’Ury.
Nombreux sont les uriquois venus pour cette célébration. Après la lecture du 
message de M. Sébastien LECORNU Ministre des Armées et de Mme Patricia 
MIRALLES chargée de la Mémoire et des Anciens Combattants, un hommage a 
été rendu à chacun de nos soldats morts pour la France, par Monsieur Georges 
MAZINGARBE (porte drapeau des Anciens Combattants) et Monsieur PORRE, 
accompagnés des enfants de l’école primaire du village venus déposer une fleur 
sur la sépulture de nos soldats.

Nous avons fini l’année du club avec notre repas de 
fin d’année. Un repas concocté par le traiteur José 
Martel d’Amponville.
Conviés à l’apéritif de ce repas, Pascal Gouhoury, 
Conseiller départemental et Président de la communauté 
d’agglomération du pays de Fontainebleau, Jean-Philippe 
Pommeret maire d’Ury ainsi que Sonia Risco maire de 
Recloses.
Ce fut l’occasion de remettre la médaille de la ville d’Ury 
à Anne-Marie Thibaut présidente du club les Sages en 

reconnaissance de son engagement pour 
la commune. L’après-midi animé par Patrick 
Legrand s’est terminée en dansant.
Une fois les fêtes passées et les estomacs 
mis à la diète, nous reprenons nos activités 
pour janvier. 
Déjà le 12 janvier avec un après-midi jeux 
suivi d’un goûter.
Puis le 26 Janvier, pour notre Assemblée 
Générale, suivie de la traditionnelle galette 
des rois.

VIE DU VILLAGE
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À DÉCOUVRIR : L’orée du Bois des rois ! 
Notre village a la chance d’accueillir une nouvelle 
chambre d’hôte « L’orée du bois des rois ». 
Celle-ci a vu le jour sur un site remarquable du village 
puisqu’il s’agit de la belle demeure (souvent appelée le 
« château ») du hameau « Le temps perdu ».

Après l’avoir acquise, la 
famille HAGER a entrepris 
d’importants travaux de 
rénovation que ce soit en 
intérieur ou en extérieur. Il 
est ainsi désormais possible 
d’admirer la nouvelle façade 
récemment réalisée avec le 
souci de redonner à celle-ci 
sa superbe d’antan.
Cette maison de près 

de 3 siècles déploie sa belle identité en lisière de la forêt de 
Fontainebleau, forêt d’exception. Chaque chambre invite à un 
voyage différent dans une atmosphère raffinée. L’orée du bois 
des rois a pour but d’accueillir ses hôtes, à l’occasion de leurs 
déplacements privés comme professionnels. 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à contacter 
Mr Erich HAGER
Courriel : erichhager1977@gmail.com
Téléphone : 06 21 62 2 652
L’orée du bois des rois : 32 rue de Fontainebleau, Hameau 
Au Temps Perdu
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UN MINISTRE à Ury !
La commune a eu l’honneur, le 1er décembre 
dernier, d’accueillir  M. Olivier KLEIN, mi-
nistre délégué à la ville et au logement.
M. le Ministre venait visiter, chemin du Clos 
Héron, une maison ayant fait l’objet d’une ré-
novation énergétique afin de mettre en valeur 
ce type de travaux bénéficiant d’aides subs-
tantielles de l’État. Les travaux entrepris par 
M. et Mme VANDALLE ont consisté en une 
isolation de la maison, la mise en place de 
volets roulants et l’installation d’une pompe 
à chaleur. La maison est passée en classe C, 
permettant un gain énergétique de 43 % !
M. le Ministre a apprécié l’accueil chaleureux 
et la visite de la maison par ses propriétaires, 
d’autant plus que le froid était mordant ce jour-
là. Un grand merci à nos habitants Uriquois.
Cette visite s’inscrivait dans la promotion 
du dispositif France Rénov permettant au 
niveau national de faciliter les économies 
d’énergie au travers de l’aménagement de 
nos logements grâce à des diagnostics 
gratuits, le conseils d’experts et des aides 
financières substantielles . Dans l’exemple 
uriquois, le taux d’aide a atteint 40%.

Pour plus d’informations sur le dispositif 
France Renov, n’hésitez pas à contacter un des 
conseillers locaux au 01 64 98 11 79
Vous pouvez également prendre rendez-vous 
sur le site :  
www.pays-fontainebleau.fr/francerenov
Un espace France Rénov existe aussi à la 
maison du Parc à Milly-la-Forêt, 20 bd Maréchal 
Lyautey (du lundi au vendredi : 9h-13h/14h-18h 
(17h vendredi).
Cette initiative France Rénov est relayée sur 
notre territoire par partenariat entre la Com-
munauté d’Agglomération du Pays de Fontai-
nebleau (CAPF) et le Parc Naturel Régional du 
Gâtinais français (PNR)
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LE PLAN COMMUNAL 
de Sauvegarde
Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
est un outil opérationnel réalisé à l’échelle 
d’URY, sous la responsabilité du maire, 
pour planifier les actions des acteurs 
communaux en appui des services de 
secours, en cas d’évènements majeurs 
naturels, technologiques ou sanitaires  : 
inondations, accidents industriels, acci-
dents de la route, feux de forêt, épidé-
mies, canicule, etc.
La partie opérationnelle comprend :  
- La réception de l’alerte émanant des 

autorités,  
-  L’alerte et l’information de la population,  
-  Le recensement des moyens de la com-

mune (transport, hébergement, ravitail-
lement…),

- L’organisation des moyens de la com-
mune. Le PCS participe à la prépara-
tion des populations face aux risques, 
au soutien et à l’assistance des popula-
tions, à l’appui logistique et au rétablis-
sement des activités

« Au 1er Février prochain, notre commune 
tout comme celles d’Achères La Forêt, 
de La Chapelle La Reine, et de Recloses 
rejoindra le SMICTOM de la Région de 
Fontainebleau qui, du fait de la Loi, est 
le syndicat de collecte et de traitement 
des déchets ménagers de notre Commu-
nauté d’Agglomération du Pays de Fontai-
nebleau (C.A.P.F).
La transition avec notre Syndicat actuel 
(SMETOM), qui est celui de la Com-
munauté de Communes du Pays de 
Nemours à laquelle nous n’appartien-
drons plus, s’effectuera sans change-
ment significatif pour nos concitoyens, 
les modalités actuelles de gestion des 
déchets étant maintenues, pour les par-

ticuliers comme pour les petites entre-
prises.
Les ordures ménagères et emballages/
papiers seront toujours ramassés en 
porte à porte, le verre sera collecté en 
point d’apport volontaire et les déchets 
verts seront apportés en déchèterie sur 
la commune de La Chapelle La Reine.
Celle-ci restera accessible, comme 
aujourd’hui, aux habitants des 4  com-
munes anciennement rattachées au 
SMETOM.
Les bacs ne seront pas changés et les 
jours et fréquences de collecte seront 
maintenus.
Courant décembre, une lettre cosignée 
des deux Présidents des Syndicats a été 

distribuée pour informer de la transition, 
ainsi que le calendrier des collectes 
encore opérées par le SMETOM pour le 
mois de janvier uniquement.
Courant janvier, un courrier du Président 
du SMICTOM, distribué dans toutes les 
boites a précisé pour chacune des 4 com-
munes, les modalités et consignes de tri, 
les jours et fréquence de collecte, les 
divers emplacements de points d’apport 
volontaires, les contacts utiles.
Tout est donc d’ores et déjà mis en œuvre 
pour que cette transition s’effectue le plus 
simplement et le plus aisément possible, 
dans la transparence et sans difficulté 
particulière pour nos concitoyens. ». 

LE SMETOM laisse la place au SMICTOM 

INFOS PRATIQUES



Déchèterie de La Chapelle-la-Reine

D104, rue du Château d’eau,
Chemin de la Fontaine au Roi
77760 LA CHAPELLE-LA-REINE
Tél. 01 60 74 76 89

Horaires d’ouverture
lundi, mercredi, vendredi, samedi
de 9h à 12h et de 14h à 18h
dimanche : de 9h à 13h

Tout usager doit se présenter au plus tard  
10 minutes avant l’heure de fermeture et  
être muni de sa carte d’accès.

Horaires d’ouverture de la Poste
Mardi 
Jeudi 
Vendredi 9h-12h

Samedi 

Mercredi  14h-17h

Contacter la Mairie
La mairie reste joignable toute la 
journée au numéro suivant : 
Tél. 01 64 24 41 02 
mail : mairie-ury@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie
Du mardi au samedi de 9h à 12h

www.voisinsvigilants.org
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Collecte poubelles 
Bac JAUNE (2023)

Les mardis matin 
en semaine paire

7 et 21 février                   
7 et 21 mars
4 et 18 avril

2,16 et 30 mai                       
13 et 27 juin

INFOS PRATIQUES

En toute saison, les propriétaires ou 
locataires jouxtant la voie publique sont 
tenus de balayer, nettoyer et désherber 
les trottoirs et caniveaux, au droit de leur 
façade ou de leur terrain, sur une largeur 
égale à celle du trottoir. 
Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou 
binage. Le recours à des produits phytosanitaires est 
strictement interdit. 
Il est expressément défendu de pousser les résidus de 
balayage sur la voie publique ou dans les caniveaux et 
avaloirs qui doivent rester libres. 
L’entretien en état de propreté des avaloirs placés près 
des trottoirs pour l’écoulement des eaux pluviales est 
à la charge des propriétaires ou locataires. Ceux-ci 
doivent veiller à ce qu’ils ne soient jamais obstrués.
Les propriétaires ou locataires doivent participer 
au déneigement et balayer la neige, chacun au droit 
de sa façade ou de son terrain, sur les trottoirs ou 
banquettes jusqu’au caniveau, en dégagent celui-ci 
autant que possible. Ils doivent également participer 
à la lutte contre le verglas en jetant du sel ou du sable 
devant leurs habitations. 
Les propriétaires ou locataires riverains des voies 
publiques et de tout espace public de la commune 
doivent effectuer l’élagage des arbres, tailler les 
arbustes et autres plantations à l’aplomb du domaine 
public en veillant à préserver la visibilité à l’approche 
d’un carrefour ou d’un virage. 
Arrêté N°59-2018.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET ÉLAGAGE DES 
PLANTATIONS le long des voies publiques

INFOS PRATIQUES
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Numéros utiles :
URGENCE  112
GENDARMERIE La Chapelle-la-Reine  17
Police  17
Pompiers  18
Samu  15
Veolia – Eau Potable  0969 360 400
EDF dépannage  0 810 333 077
GDF Dépannage  0 800 473 333
Centre anti-poison Paris  01 40 05 48 48
SIDA info service  0 800 840 800
SOS drogue info service  0 800 23 13 13
HOPITAL de Fontainebleau  01 60 74 10 10
MEDECINS CENTRE DE 
CONSULTATION D’URGENCE 08 25 82 65 05

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Katrine BASTIANI 
2, rue de la mare à Soutry 
01 64 24 78 26

Nathalie BORGET
2, rue de la mare à Soutry 
01 64 69 85 42

PHARMACIE
Simon BOUBOUR
2 rue de Bessonville
01 64 24 44 27

DIÉTÉTICIENNE 
Alison DA CRUZ
2, rue de la mare à Soutry 
06 69 47 30 13

INFIRMIERS (soins à domicile)
Elodie PEDEL  
Guillaume RAYE 
Chrystelle KERSCAVEN
2, rue de la mare à Soutry 
09 53 65 07 28

Marie RAPALY
Marie-Axelle NEE 
2, place de la République 
01 60 72 59 82

KINÉSITHERAPIE
Gwenaelle MILLET
Emmanuelle & Laurent LEHENAFF
9 allée de la Paravance
01 60 96 53 64

PSYCHOLOGUE
Véronique ARNOUX 
1 bis rue de l’Eglise
06 62 55 87 28

VÉTÉRINAIRE
UryVET 
1 Rue du Petit Puits 
01 64 69 79 30

CABINET DE SAGES-FEMMES
Jean-Daniel HENRY et  
Lola HENRY-ADRIEN 
18 rue de la Barre 
06 52 32 85 91

BIEN-ÊTRE (Kinésiologie)
Marie-Christine VARENNE
17 rue de la Barre
06 85 03 99 80

LE RISQUE FEU dans la forêt de Fontainebleau
En France, le dérèglement climatique accroît le 
risque de feu de forêt dans de nouvelles zones 
comme en Ile-de-France, et notamment dans la 
forêt de Fontainebleau.
Les périodes de canicules, de sécheresses prolongées, d’hiver 
doux que nous connaissons depuis quelques années, sont 
appelées à se reproduire de plus en plus fréquemment.
Désormais, le risque de feux de forêt n’est plus seulement l’été. La 
période à risque s’étend toute l’année, débutant dès les premiers 
jours du printemps et se prolongeant en automne.
La commune d’URY est inscrite dans la liste du code forestier des 
communes contenant des bois ou des forêts particulièrement 
exposées au risque incendie. Dans ce cadre, la Préfecture de 
Seine & Marne demande aux communes bordant la forêt de 
Fontainebleau de prendre en compte ce risque dans le Plan 
Communal de Sauvegarde.

À l’initiative du SMICTOM de la région de Fontainebleau la 
5e édition de l’opération Forêt Belle se déroulera les 18 et 
19 mars 2023. 
La commune d’Ury participera à cette opération de ramassages 
de déchets dans la forêt de Fontainebleau.
À Ury, la collecte aura lieu le samedi 18 mars de 14h à 16h. Dès 
à présent réservez votre après midi  en famille pour nous aider 
à nettoyer la forêt.
Vous aurez de plus amples renseignements dans une pro-
chaine gazette uriquoise. 


